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Compte rendu du Conseil d’Agglomération du Grand Sénonais 

du 15 décembre 2016, à 18h30, salle Roger TREILLE 

Sous la Présidence de Marie-Louise FORT, Présidente 

Etaient présents : Mme FORT Présidente, M. CHATOUX,  M.  MOREAU, M. BOUCHIER, Mme 

MANGEON, Mme FRANTZ, M. SAVOURAT , Mme CHAPPUIT, M. AGACHE, M. PERENNES, M. 

SABATTIER, M. JOUAN, M. BOULLEAUX, M. BOTIN, M. TERRASSON vice-présidents, M. GIROD, M. 

PAPINAUD, M. HAUER, Mme MAINVIS, Mme  CHARETIE, M. FONTENEL, M. FOUQUART, Mme 

BLONDEAU-DOUGY, Mme DURANTON, M. BISCARRA, Mme BOULMIER, M. BLOEM, Mme 

QUENTIN, Mme LANGEL, M. ETHUIN-COFFINET, M. GEX,  M. N’GOMA, Mme LOREZ, M. BOTARD, 

M. DUPRE,  Mme WEECKSTEEN,  Mme LENAIN, M. CARRE, M. MASSARD, Mme BOISSON, M. 

PASQUIER, M. CAUCHI,  Mme DIMANCHE, Mme FRASSETTO, M. GAUJARD, Mme GREGOIRE 

conseillers communautaires titulaires, M. MAHIEU suppléant. 

Absents excusés : M. CROU (Suppléé par M. MAHIEU), M. PIRMAN (pouvoir à M. JOUAN), 

Mme DINET (pouvoir à M. SAVOURAT), Mme. LARCHE (pouvoir à Mme LANGEL), Mme. PIEUX 
(pouvoir à M. MOREAU), M. JP. CROST (pouvoir à M. ETHUIN-COFFINET), Mme VAN ELSLANDE 
(pouvoir à M. N’GOMA),  M. DE CARVILLE (pouvoir à Mme QUENTIN), Mme PEREZ (pouvoir à 

M. GEX), M. DEMIREL (pouvoir à Mme FRANTZ), Mme JEAN (pouvoir à M. DUPRE), M. 
CHABROUX (pouvoir à Mme WEECKSTEEN), Mme WERNER (pouvoir à M. MASSARD), Mme 
MOUREAUX (pouvoir à M. PASQUIER), Mme NAZE (pouvoir à Mme FRASSETTO) 

Absents : M. GRASS 

ORDRE DU JOUR 
 

� DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

� ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE  

� ADOPTION DU PROCES VERBAL DU 17 NOVEMBRE 2016 

 
∗ 001-ASSEMBLEES - Délégation du conseil communautaire au Bureau relative à 

la fixation des tarifs applicables par le service de l’eau et de l’assainissement 
∗ 002-ASSEMBLEES - Délégation du conseil communautaire au Président service 

eaux et assainissement  

∗ 003-ASSEMBLEES - Désignation d’un nouveau délégué suppléant PETR  

∗ 004-PILOTAGE ET STRATEGIES- Fonds de concours 2017 avec son règlement  

∗ 005-PILOTAGE ET STRATEGIES - Attribution d’un fonds de concours à la 
commune de Collemiers pour la réfection de la voirie suite aux intempéries.  

∗ 006-PILOTAGE ET STRATEGIES - Attribution d’un fonds de concours à la 
commune de Passy pour mise en étanchéité des murs extérieurs de l’école – 
Modification du montant attribué par délibération du 6 octobre 2016  
N° DEL161006/030/011 

∗ 007-FINANCES - Budgets primitifs 2017  

∗ 008-FINANCES - DM n°1 2016 Budget principal 
∗ 009-FINANCES - DM n°2 2016 Budget annexe assainissement 
∗ 010-FINANCES - DM n°1 2016 Budget annexe Transport 
∗ 011-FINANCES - DM  n1 2016 Budget Vauguillettes  
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∗ 012-FINANCES - Indemnités du receveur principal 
∗ 013-FINANCES - Adoption des tarifs eau et assainissement  

∗ 014-FINANCES - Octroi de chèques-cadeaux aux agents de la Communauté 

d’Agglomération du Grand Sénonais 

∗ 015-RESSOURCES HUMAINES - Régime des astreintes et des heures 

supplémentaires au sein de la Communauté d’Agglomération du Grand 

Sénonais  

∗ 016-RESSOURCES HUMAINES- Mutualisation – mise en place d’un service commun  

∗ 017-RESSOURCES HUMAINES Transfert de compétences Eaux et Assainissement – 

transfert de personnel  

∗ 018-RESSOURCES HUMAINES Transfert de compétences Ordures Ménagères 

transfert de personnel  

∗ 019-RESSOURCES HUMAINES - Tableau des effectifs – actualisation suite à 

modifications  

∗ 020-RESSOURCES HUMAINES - Rapport égalité hommes/femmes  

∗ 021-RESSOURCES HUMAINES - Dispositif d'accès à l'emploi de titulaire 

∗ 022-ATTRACTIVITE ET RAYONNEMENT DU TERRITOIRE - Signature d'un protocole 
territorial dans le cadre du programme Habiter mieux  

∗ 023-EAU et ASSAINISSEMENT - Protocole d’accord relatif à la fin des contrats 

d’affermage des services d’eau potable de Villeneuve sur Yonne et Marsangy 

et du service d’assainissement de Villeneuve sur Yonne 

∗ 024-EAU et ASSAINISSEMENT - Règlement du Service de distribution d’eau 

potable de la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais 

∗ 025-EAU et ASSAINISSEMENT- Désignation de représentants de la 

Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais au sein du Syndicat issu 

du regroupement du Syndicat Mixte d’Adduction d’Eau Potable de Sens 

Nord-Est et du Syndicat Mixte des Eaux des Sources des Salles 

∗ 026-CADRE de VIE et des MOYENS TECHNIQUES - Rapport annuel 2015 sur le 
traitement des déchets  

∗ 027- CADRE de VIE et des MOYENS TECHNIQUES - Dissolution du Syndicat Mixte 
des Ordures Ménagères du Villeneuvien – modalités 

� QUESTIONS DIVERSES 

� INFORMATION AUX CONSEILLERS 
 

La séance est ouverte à 18h35 

______________________________ 

Désignation du secrétaire de séance : Mme LOREZ conseillère communautaire titulaire 

______________________________ 

Adoption de l'ordre du jour de la séance : 

L’ordre du jour de la séance tel que présenté est adopté à l’unanimité 

___________________________ 

Adoption le procès-verbal de la  séance  du 17 novembre 2016 : 

Les  procès-verbaux ont été adoptés à l’unanimité. 
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DEL161215060001-Délégation du conseil Communautaire au Bureau relative à 

la fixation des tarifs applicables par le service de l’eau et de l’assainissement 

 

POLE : Direction des services techniques  
SERVICE : Direction de l’Eau et de l’Assainissement 

 

Rapporteur : Marie-Louise FORT 

 
Exposé des motifs : 
 
En vue de l’unification au sein de la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais des 
compétences eau et assainissement et dans l’intérêt d’un bon fonctionnement du service, il 
convient de donner délégation au Bureau de la CAGS pour la fixation des tarifs de l’eau et 
de l’assainissement. 
Délibération : 
 
VU l’arrêté préfectoral n° PREF/DCPP/SRCL/2015/0512 portant transformation de la 
Communauté de Communes  du Sénonais en communauté d’agglomération 
Vu L 5211-10 CGCT  
 

Le Conseil communautaire à la MAJORITE DES SUFFRAGES  
 

� DONNE délégation au Bureau communautaire, à compter du 1er janvier 2017, 

en complément des délégations qui lui ont été données par délibération du 9 
avril 2015, pour la fixation des tarifs de l’Eau et de l’Assainissement. 
 

o Ces tarifs comprennent : 
 
Le prix de l’eau : tarif de l’eau et de l’assainissement par m³, ainsi que 
la prime fixe ; 
Les tarifs annexes :  
- Branchement neuf d’eau potable ; 

- Reprise de branchement d’eau potable ; 
- Compteurs gelés – détériorés équipés de module radio ; 
- Compteurs gelés – détériorés ; 
- Interventions spécifiques (Fermeture ou ouverture d’eau, 

Pose/dépose de compteur…) ; 
- Location de matériel ; 

- Frais de vérification d’un compteur ; 
- Frais de dommages causés aux ouvrages par des tiers ; 
- Divers (Contrôle de conformité branchement EU…). 

Détail des votes : 

Nombre de votants : 61 

Pour : 54 

Contre : 7 (Mmes WEECKSTEEN, LENAIN, MM. CHABROUX,  CARRE, M. MASSARD, Mme 

WERNER et M. BLOEM)  

Abstentions, blancs, nuls : 0  

Nombre de suffrages exprimés : 61 
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DEL161215060002- Délégation du conseil communautaire au Président service 

eaux et assainissement  
 

POLE : DIRECTION GENERALE 
SERVICE : AFFAIRES JURIDIQUES ET ASSEMBLEES 

 

Rapporteur : Marie-Louise FORT 

 
Exposé des motifs :  
 

Résumé : En vue de l'unification au sein de la CAGS des compétences eau et assainissement 
et dans l'intérêt d'un bon fonctionnement du service, comprenant sa rapidité à arrêter les 

sommes dues par les usagers, il convient de donner délégation au président de la CAGS à 
l'effet d'accorder aux usagers des services de l'Eau et de l'assainissement les dégrèvements 
et remises auxquels ils ont droit en application des articles L. 2224-12-4, III bis et R. 2224-20-1, 
II du code général des collectivités territoriales.  

 
Aux termes de l'article  L. 2224-12-4, III bis du CGCT, dès que le service d'eau potable 
constate une augmentation anormale du volume d'eau consommé par l'occupant d'un 
local d'habitation susceptible d'être causée par la fuite d'une canalisation, il en informe sans 

délai l'abonné. 
L'abonné n'est pas tenu au paiement de la part de la consommation excédant le double de 
la consommation moyenne s'il présente au service d'eau potable, dans le délai d'un mois à 
compter de l'information prévue au premier alinéa du présent III bis, une attestation d'une 
entreprise de plomberie indiquant qu'il a fait procéder à la réparation d'une fuite sur ses 
canalisations. 

L'abonné peut demander, dans le même délai d'un mois, au service d'eau potable de 
vérifier le bon fonctionnement du compteur. L'abonné n'est alors tenu au paiement de la 
part de la consommation excédant le double de la consommation moyenne qu'à compter 
de la notification par le service d'eau potable, et après enquête, que cette augmentation 
n'est pas imputable à un défaut de fonctionnement du compteur. 
A défaut de l'information mentionnée au premier alinéa du présent III bis, l'abonné n'est pas 

tenu au paiement de la part de la consommation excédant le double de la consommation 
moyenne. 
Les redevances et sommes prévues par le premier alinéa de l'article L. 2224-12-2 sont 
calculées en tenant compte de la consommation facturée. 
  
Délibération : 
 
Vu L 5211-10 CGCT  
 
Le Conseil communautaire à la MAJORITE DES SUFFRAGES 
 

� DONNE délégation à son président, en complément des délégations qui lui ont été 

données par délibération du 9 avril 2015, à l'effet d'accorder aux usagers des services 
de l'Eau et de l'assainissement les dégrèvements et remises auxquels ils ont droit en 
application des articles L. 2224-12-4, III bis et R. 2224-20-1, II du code général des 

collectivités territoriales. 

 

Détail des votes : 

Nombre de votants : 61 
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Pour : 56 

Contre : 5 (Mmes WEECKSTEEN, LENAIN, MM. CHABROUX, CARRE, et M. BLOEM)  

Abstentions, blancs, nuls : 0  

Nombre de suffrages exprimés : 61 

DEL161215060003-Désignation d’un nouveau délégué suppléant PETR 

 

POLE : DIRECTION GENERALE 
SERVICE : AFFAIRES JURIDIQUES ET ASSEMBLEES 
 

Rapporteur : Marie-Louise FORT 

 
Exposé des motifs : 
 
A la suite de la démission de M. FOUQUART, il convient de procéder à l'élection (ou à la 

désignation en cas de candidature unique) d'un nouveau délégué suppléant de la CAGS 

au sein du comité syndical du PETR. 
 
Délibération : 
 
Vu les articles L 5711-1 et 5741-1 du CGCT, 

 
Le Conseil communautaire à L’ UNANIMITE 
 

� DESIGNE M. Sylvain CHAMPEAU, unique candidat, délégué suppléant du comité 
syndical du PETR  

 
 

DEL161215030004- Adoption du règlement des fonds de concours pour 2017 

POLE : DIRECTION GENERALE 
SERVICE : DIRECTION DU PILOTAGE ET DES STRATEGIES TERRITORIALES 

 

Rapporteur : Marie-Louise FORT 

 
Exposé des motifs : 
 

Suite au succès de la mise en place d’un dispositif de soutien à l’investissement des 

communes en 2016, qui a permis d’accompagner de nombreux projets structurants ou 
rendus impérieux par les nouvelles normes, la vétusté des équipements existants ou encore 
les graves intempéries intervenues au printemps dernier, la Communauté d’Agglomération a 
décidé de reconduire cette politique pour l’année 2017, avec un règlement d’intervention 

largement maintenu. Les modifications, au-delà de quelques simplifications qui permettront 
de fluidifier le parcours des dossiers, permettront d’inclure plus largement 
l’accompagnement des projets de création d’équipements structurants dont la carence est 
avérée pour les territoires (article 2). 

  
Délibération : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 5216-5-VI, 
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Vu l’avis émis par le bureau communautaire réuni le 1er décembre 2016,  

Considérant que la mise en œuvre d’une politique de soutien communautaire aux 
investissements des communes favorisera l’atteinte d’objectifs communs et prioritaires pour le 
territoire du Sénonais ; 
 
Le Conseil communautaire à L’ UNANIMITE 
 

� APPROUVE la mise en œuvre d’un politique de soutien communautaire aux 

investissements locaux pour l’année 2017 à hauteur de 300 000 euros tel 
qu’inscrit au budget primitif, 

 
� VALIDE le règlement d’intervention annexé à la présente,  

 
� CHARGE le bureau communautaire d’émettre un avis et de procéder à la 

sélection des dossiers qui seront soumis à l’approbation du Conseil 
Communautaire.   

Annexe : Règlement d’intervention  

 

DEL161215030005-Attribution d’un fonds de concours à la commune de 

Collemiers pour l’amélioration des chaussées suite aux intempéries 

 

POLE : DIRECTION GENERALE 
SERVICE : DIRECTION DU PILOTAGE ET DES STRATEGIES TERRITORIALES 

 

Rapporteur : Marie-Louise FORT 

 
Exposé des motifs : 
 
 

Résumé : Suite à la demande de la commune de Collemiers et conformément au règlement 
d’intervention adopté le 24 mars 2016 et modifié par délibération du 23 juin 2016, le Conseil 

communautaire est appelé à se prononcer sur l’attribution d’un fonds de concours pour la 
remise en état de la voirie suite aux inondations provoquées par les intempéries route des 
Bruyères et route des Bois Plantés, le montant sollicité s’élevant à 5 375 euros. 
 

 

Délibération : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 5216-5-VI, 

Vu la délibération de la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais en date du  
24 mars 2016, et le règlement d’intervention annexé, 
Vu la délibération de la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais en date du 23 
juin 2016 modifiant le règlement d’intervention, 
Vu la délibération de la commune de Collemiers en date du 30 septembre 2016 sollicitant un 

fonds de concours auprès de la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais, 
Vu l’avis du Bureau communautaire réuni le 1er décembre 2016, 
Considérant la conformité et la complétude du dossier de demande déposé par la 
commune de Collemiers au regard du règlement d’intervention,  
 
Le Conseil communautaire à L’ UNANIMITE 
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� APPROUVE l’attribution d’un fonds de concours à la commune de Collemiers 

pour la remise en état de la voirie suite aux inondations provoquées par les 
intempéries route des Bruyères et route des Bois Plantés pour un montant de  
5 375 euros, 

� AUTORISE Madame le Président à signer la convention et à procéder au 

paiement de ce fonds. 
Annexe : projet de convention 

 

DEL161215030006-Attribution d’un fonds de concours à la commune de Passy 

pour mise en étanchéité des murs extérieurs de l’école – Modification du 

montant attribué par délibération du 6 octobre 2016 N° DEL161006/030/011 

 

POLE : DIRECTION GENERALE 
SERVICE : DIRECTION DU PILOTAGE ET DES STRATEGIES TERRITORIALES 

 

Rapporteur : Marie-Louise FORT 

 
Exposé des motifs : 
 

Résumé : Lors du conseil communautaire du 06 octobre 2016, il a été accepté l’attribution 

d’un fonds de concours à la commune de Passy pour la mise en étanchéité des murs 
extérieurs de l’école afin d’atténuer les effets du climat et ainsi diminuer la déperdition de 
chaleur pour un montant de 3 815,45 euros. 

Une erreur matérielle s’est glissée dans cette délibération, le montant octroyé aurait dû être 
de 2.542,97 euros. 

 

Délibération : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 5216-5-VI, 
Vu la délibération de la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais en date du 24 
mars 2016, et le règlement d’intervention annexé, 
Vu la délibération de la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais en date du 23 

juin 2016 modifiant le règlement d’intervention, 
Vu la délibération de la commune de Passy en date du 28 juin 2016 sollicitant un fonds de 
concours auprès de la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais, 
Vu l’avis du Bureau communautaire réuni le 15 septembre 2016, 
Considérant la conformité et la complétude du dossier de demande déposé par la 
commune de Passy au regard du règlement d’intervention,  

 
Le Conseil communautaire à L’ UNANIMITE 
 

� ANNULE la délibération N°161006/030/011 du 06 octobre 2016, 
� APPROUVE l’attribution d’un fonds de concours à la commune de Passy pour 

la mise en étanchéité des murs extérieurs de l’école afin d’atténuer les effets 

du climat et ainsi diminuer la déperdition de chaleur, pour un montant de 
2.542,97 euros, 

� AUTORISE Madame le Président à signer la convention et à procéder au 

paiement de ce fonds. 
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DEL161215320007-Budget primitif 2017 de la CAGS (budget principal, budgets 
à comptabilité distincte et budgets annexes) 
 
POLE : MOYEN RESSOURCES  
SERVICE : Direction des Finances 

 

Rapporteur : Marc BOTTIN 

 
Exposé des motifs 

 
Le projet de budget primitif 2017 de la CAGS qui vous est soumis est équilibré en dépenses et 

en recettes et se présente de la façon suivante : 
 
Budget principal 

• Section de fonctionnement : 32 832 204 € 
• Section d’investissement :    6 387 218 € 

 
Budget annexe transport  

• Section de fonctionnement : 4 348 000 € 
• Section d’investissement :    138 000 € 

 
Budget annexe usine d’incinération des déchets non dangereux 

• Section de fonctionnement : 3 675 510 € 
• Section d’investissement :    493 560 € 

 
Budget annexe eau potable 

• Section de fonctionnement : 5 366 136 € 
• Section d’investissement : 2 544 450 € 

 
Budget annexe assainissement : 

• Section de fonctionnement : 4 989 225 € 
• Section d’investissement :      3 423 666 € 

 
Budget annexe de la zone de Salcy 

• Section de fonctionnement :    58 160 € 
• Section d’investissement :           47 960 € 

 
Budget annexe de la zone de la Fontaine d’Azon 

• Section de fonctionnement :    117 200 € 
• Section d’investissement :         114 200 € 

 
Budget annexe de la zone des Vauguillettes 

• Section de fonctionnement :    211 100 € 
• Section d’investissement :         185 100 € 

 

Budget annexe de la zone des Bas Musats 
• Section de fonctionnement :    87 400 € 
• Section d’investissement :         83 400 € 

 
Budget annexe de la zone des Grèves 

• Section de fonctionnement :    15 000 € 

• Section d’investissement :         15 000 € 
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Le montant et l’imputation des crédits pour l’exercice 2017 sont détaillés dans le document 

ci-annexé. 

 
Délibération : 

 
Vu l’avis émis par les membres de la Commission Moyens Ressources réunie le 5 décembre 
2016,  
 
Le Conseil communautaire à la MAJORITE DES SUFFRAGES  

 
� ADOPTE le Budget principal 2017 

 
Détail des votes : 
Nombre de votants : 61 
Pour : 54 

Contre : 7 (Mmes WEECKSTEEN, LENAIN, MM. CHABROUX, CARRE, Mme WERNER, M. 
MASSARD, et M. BLOEM)  
Abstentions, blancs, nuls : 0  
Nombre de suffrages exprimés : 61 
 

Le Conseil communautaire à L’UNANIMITE  
 

� ADOPTE le Budget annexe transport  

 
Le Conseil communautaire à la MAJORITE DES SUFFRAGES  
 

� ADOPTE le Budget annexe usine d’incinération des déchets non dangereux 

 
Détail des votes : 
Nombre de votants : 61 
Pour : 56 
Contre : 5 (Mmes WEECKSTEEN, LENAIN, MM. CHABROUX, CARRE, et M. BLOEM)  

Abstentions, blancs, nuls : 0  
Nombre de suffrages exprimés : 61 
 
Le Conseil communautaire à la MAJORITE DES SUFFRAGES  
 

� ADOPTE le Budget annexe eau potable 

 
Détail des votes : 
Nombre de votants : 61 
Pour : 55 
Contre : 3 (Mme WERNER, M. MASSARD et M. BLOEM)  
Abstentions, blancs, nuls : 3 (M. PERENNES, Mme CHAPPUIT, M. CHATOUX) 

Nombre de suffrages exprimés : 58 
 
Le Conseil communautaire à L’UNANIMITE  
 

� ADOPTE le Budget annexe assainissement  

 
Le Conseil communautaire à L’UNANIMITE 
 

� ADOPTE les Budgets annexes des  zones de Salcy, de la Fontaine d’Azon, des 

Vauguillettes, des Bas Musats, des Grèves 
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Annexe : Budgets primitifs 2017 de la CAGS 

 

DEL161215320008-Décision modificative n°1 Budget Principal 2016 de la 

Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais 

 
POLE : MOYEN RESSOURCES  
SERVICE : Direction des Finances 

 

COMMISSION : Moyens et Ressources 

 

Rapporteur : Marc BOTIN 

 
Exposé des motifs : 
 
La présente décision modificative prend en compte la nécessité de virement de chapitre à 
chapitre au sein de la section d’investissement de la façon suivante : 

 
• Section de fonctionnement : 

Chapitre Compte Libellé Montant

042 722 Opérations d'ordre -5 600,00

011 617 Etudes et recherche -40 000,00

012 64111 Dépenses de personnel 170 000,00

73925 Contribution FPIC (ajusté avec 7325) 396 191,00

73921 Attributions de compensation -170 000,00

67 673 Annulation de titre sur exercice antérieur 40 000,00

Virement à a section d'investissement 11 200,00

Total Dépenses de fonctionnement 401 791,00

Dépenses

023

014

 

Chapitre Compte Libellé Montant

7325 73 Attribution FPIC (ajusté avec 73925) 396 191,00

042 722 Opérations d'ordre 5 600,00

Total Recettes de fonctionnement 401 791,00

Recettes

 
• Section d’investissement : 

Chapitre Libellé Montant

Virement de la section de fonctionnement 11 200,00

16 1641 Emprunts -11 200,00

Total Recettes d'investissement 0,00

Recettes

021

 
Délibération : 
 

Vu l’avis de la commission Moyens et Ressources réunie le 5 décembre 2016, 
 
Le Conseil communautaire à L’UNANIMITE 
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� ADOPTE le projet Décision Modificative n°1 du budget principal 2016 de la 

Communauté d’Agglomération du Grands Sénonais. 

 

DEL161215320009-Décision modificative n°2 2016 du budget annexe de 

l’assainissement 

 

POLE : MOYEN RESSOURCES  
SERVICE : Direction des Finances 

 

COMMISSION : Moyens Ressources 

 

Rapporteur : Marc BOTIN 

 
Exposé des motifs : 
 
La présente décision modificative prend en compte la nécessité de virement de chapitre à 
chapitre au sein de chaque section de la façon suivante : 
 

• Section d’exploitation 
 

Chapitre Libellé Montant

011 6062 Produits de traitement -11 000,00

012 6411 Rémunération du personnel 11 000,00

Total Dépenses d'exploitation 0,00

Dépenses

 

• Section d’investissement : 
 

Chapitre Libellé Montant

21 2182 Matériel de transport 14 000,00

23 2315 Installations, matériels et outillages -14 000,00

Total Dépenses d'investissement 0,00

Dépenses

 
Délibération : 
 
Vu l’avis de la commission Moyens Ressources réunie le 5 décembre 2016, 

 
Le Conseil communautaire à L’UNANIMITE 
 
 

� ADOPTE le projet de décision modificative n°2 2016 du budget annexe de 

l’Assainissement 
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DEL161215320010-Décision modificative n°1 2016 du budget annexe Transport 

POLE : MOYEN RESSOURCES  
SERVICE : Direction des Finances 

 

Rapporteur : Marc BOTIN 

 
Exposé des motifs : 
 

La présente décision modificative prend en compte une écriture liée aux amortissements de 
la façon suivante : 
 
• Section d’exploitation 

Chapitre Libellé Montant

Virement à la section d'investissement 37,00

Total Dépenses d'exploitation 37,00

Dépenses

023

 

Chapitre Libellé Montant

042 7811 Reprise d'amortissement 37,00

Total Recettes d'exploitation 37,00

Recettes

 
• Section d’investissement : 

Chapitre Libellé Montant

040 28145 Reprise d'amortissement 37,00

Total Dépenses d'investissement 37,00

Dépenses

 

Chapitre Libellé Montant

Virement de la section de focntionnement 37,00

Total Dépenses d'investissement 37,00

Recettes

023

 

Délibération : 
 
Vu l’avis de la commission Moyens Ressources réunie le 5 décembre 2016, 
 
Le Conseil communautaire à L’UNANIMITE 
 

� ADOPTE le projet de décision modificative n°1 2016 du budget annexe 

Transport 
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DEL161215320011-Décision modificative n°1 2016 du budget annexe de la 

zone des VAUGUILLETTES  

 

POLE : MOYEN RESSOURCES  
SERVICE : Direction des Finances 

 

COMMISSION : Moyens Ressources 

 

Rapporteur : Marc BOTIN 

 
Exposé des motifs : 
 
La présente décision modificative prend en compte l’ajustement des dépenses et recettes 
de la façon suivante : 
 

• Section de fonctionnement 

Chapitre Montant

023 5 575,58 -   

Total 5 575,58 -   

Chapitre Montant

7015 5 575,58 -   

Total 5 575,58 -   

Libellé

Vente de terrains aménagés

Recettes de fonctionnement

Dépenses

Libellé

Virement de la section d'investissement

Dépenses de fonctionnement

Recettes

 
 

• Section d’investissement 

Chapitre Montant

001 5 575,58 -  

Total 5 575,58 -  

Chapitre Montant

021 5 575,58 -  

Total 5 575,58 -  

Virement de la section de fonctionnement

Recettes d'investissement

Dépenses

Libellé

Résultat d'investissement reporté

Dépenses d'investissement

Recettes

Libellé

 
 
Délibération : 
 
Vu l’avis de la commission Moyens et Ressources réunie le 5 décembre 2016, 

 
Le Conseil communautaire à L’UNANIMITE 
 

� ADOPTE le projet de décision modificative n°1 2016 du budget annexe de la zone des 

Vauguillettes 
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DEL161215320012-Indemnités du receveur principal 

 

POLE : MOYEN RESSOURCES  
SERVICE : Direction des Finances 

 

COMMISSION : Moyens Ressources 

 

Rapporteur : Marc BOTIN 

 
Exposé des motifs : 

  
Résumé : Outre les prestations de caractère obligatoire exercées par les receveurs 

municipaux, ceux-ci sont autorisés à fournir aux collectivités territoriales et établissements 
publics concernés des prestations de conseil et d'assistance en matière budgétaire, 
financière et comptable, qui donnent lieu au versement, par la collectivité intéressée, d'une 
indemnité de conseil. 

  
Le Conseil doit se prononcer sur l'attribution de cette indemnité, calculée suivant la moyenne 
des dépenses budgétaires du compte administratif des 3 dernières années à l'exception des 
opérations d'ordre.  

  
Par délibération du 2015/FEV/04, l'assemblée délibérante avait décidé le versement, en 
faveur de madame Gasc-Bouillette, trésorier, d'une indemnité de conseil en fixant le taux à 
100% du taux maximum tel que fixé dans l'arrêté interministériel du 16 décembre 1983.  

  
Compte tenu du contexte budgétaire marqué par la baisse de dotations de l'Etat et du 
passage en Communauté d’Agglomération qui génère une augmentation du budget de 

l’EPCI, par le biais de la fiscalité unique alors même que cette hausse est générée 
essentiellement par de simples flux financiers de l’intercommunalité vers les communes, il est 
proposé au Conseil d'accorder cette indemnité selon de nouvelles modalités, soit au taux de 
50% du taux maximum tel que fixé dans l'arrêté interministériel du 16 décembre 1983.  
  
Il faut noter que cette mission de conseil du Trésorier est pleinement effective. Elle s'exerce 

dans les domaines comptables et financiers et doit se renforcer par la signature entre la 
Communauté d’Agglomération et le Trésor Public d'une convention de services comptables 
et financiers. Cette convention a pour but d'approfondir la collaboration et d'améliorer 
l’efficacité en matière fiscale et en matière comptable (amélioration des délais de 
paiement, des recouvrements de recettes, contrôle des régies).  
  

Cette convention a aussi pour ambition d'améliorer la qualité du service rendu à la 
population notamment par la mise en place d'outils de paiement dématérialisés.  
 
Délibération : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le décret n082-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d'octroi d'indemnités par 
les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs 
de l'Etat, 
VU les arrêtés interministériels du 16 décembre 1983 et 12 juillet 1990 relatif aux indemnités 
allouées par les communes,  

VU l’avis du bureau saisi en date du 1er décembre 2016 
Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2017 à l'article 6225.  
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Le Conseil communautaire à la MAJORITE DES SUFFRAGES 

 

� ACCORDE cette indemnité pour l'année 2017 selon de nouvelles modalités, soit au 

taux de 50% du taux maximum 
 
Détail des votes : 
Nombre de votants : 61 

Pour : 55 
Contre : 1 (Mme CHAPPUIT)  
Abstentions, blancs, nuls : 5 (Mmes WEECKSTEEN, LENAIN, MM. CHABROUX, CARRE, 
SAVOURAT) 
Nombre de suffrages exprimés : 56 

 
 

DEL161215320013-Tarifs eau potable et assainissement à compter du 1er 

janvier 2017 

POLE : MOYEN RESSOURCES  
SERVICE : Direction des Finances 

 

COMMISSION : Moyens Ressources 

 

Rapporteur : Véronique FRANTZ 

 
Exposé des motifs 

 
Suite au transfert de la compétence pleine et entière de l’eau et de l’assainissement, il 
revient à la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais d’adopter à compter du 1er 
janvier 2017 les différents tarifs liés à cette compétence. 
 

Ces tarifs concernent : 
 

- Le prix du m3 d’eau comprenant une part eau potable (composée d’une prime fixe 
et d’un tarif de vente d’eau potable au m3) et une part assainissement (composée 
d’un tarif prélevé par m3 assaini). 
Les tarifs proposés applicables aux différentes composantes du prix du m3 de l’eau 

correspondent au tarif moyen pondéré appliqué par les communes concernées et 
leur groupement (syndicat ou intercommunalité) en 2016.  
Hormis pour la prime fixe dont le tarif moyen pondéré sera appliqué dès 2017, une 
durée de lissage de 5 ans sur le tarif de vente du m3 d’eau potable et assaini 
permettra de fixer un tarif unique de convergence en 2021. 
 

- Les tarifs annexes (branchement, compteur, intervention spécifique…). 

• PRIX DU M3 D’EAU 
Part eau : tarif HT/m3 
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Part eau : prime fixe/abonné/an 
 
La prime fixe correspond à une participation aux frais de maintenance du compteur et de 
la partie publique du branchement. 
 
A titre indicatif, le diamètre 15 mm correspond au branchement typique d’un particulier. 
 
Elle s’établit comme suit : 
 

Libellé Tarifs HT 2017 
Diamètre 15 mm 26.00 € 

Diamètre 20 mm 37.00 € 

Diamètre 25 mm 50.00 € 

Diamètre 30 mm 75.00 € 

Diamètre 40 mm 100.00 € 

Diamètre 50 mm 170.00 € 

Diamètre 60 mm 250.00 € 

Diamètre 80 mm 325.00 € 

Diamètre 100 mm / 150 mm 450.00 € 

 

2017 2018 2019 2020 2021

Etigny 0,672 € 0,744 € 0,817 € 0,889 € 0,961 €

Gron 0,896 € 0,912 € 0,929 € 0,945 € 0,961 €

Paron 1,224 € 1,158 € 1,093 € 1,027 € 0,961 €

Passy 0,800 € 0,840 € 0,881 € 0,921 € 0,961 €

Rosoy 0,864 € 0,888 € 0,913 € 0,937 € 0,961 €

Rousson 0,712 € 0,774 € 0,837 € 0,899 € 0,961 €

Sens 0,875 € 0,897 € 0,918 € 0,939 € 0,961 €

Soucy 0,896 € 0,912 € 0,929 € 0,945 € 0,961 €

Véron 0,784 € 0,828 € 0,873 € 0,917 € 0,961 €

Villeneuve sur Yonne 1,123 € 1,082 € 1,042 € 1,001 € 0,961 €

Armeau 1,488 € 1,356 € 1,225 € 1,093 € 0,961 €

Collemiers 1,392 € 1,284 € 1,177 € 1,069 € 0,961 €

Dixmont 1,232 € 1,164 € 1,097 € 1,029 € 0,961 €

Les Bordes 1,232 € 1,164 € 1,097 € 1,029 € 0,961 €

Marsangy 1,123 € 1,082 € 1,042 € 1,001 € 0,961 €

Fontaine 1,376 € 1,272 € 1,169 € 1,065 € 0,961 €

Saligny 1,376 € 1,272 € 1,169 € 1,065 € 0,961 €

Tarif eau potable
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Part assainissement collectif : tarif HT/m3 
 

 
 
Part assainissement non collectif 
 
Le coût du contrôle est fixé à 108 € HT pour l’ensemble des communes concernées par 
l’assainissement non collectif. 
 

• TARIFS ANNEXES 
 
� Branchement neuf d’eau potable (TVA à 20 %) 
 

Libellé Tarifs HT 2017 Tarifs TTC 2017 
Diamètre 20 mm : 
Forfait jusqu’à 6.00 ml 
Plus-value par ml supplémentaire 

 
989.00 € 
100.00 € 

 
1 186.80€ 
120.00 € 

Diamètre 30 mm : 
Forfait jusqu’à 6.00 ml 
Plus-value par ml supplémentaire 

 
1 150.00 € 
112.00 € 

 
1 380.00 € 
134.40 € 

Diamètre 40 mm : 
Forfait jusqu’à 6.00 ml 

Plus-value par ml supplémentaire 

 
1 278.00 € 

123.00 € 

 
1 533.60 € 

147.60 € 

 
Au-delà d’un diamètre 40 mm, la réalisation du branchement sera facturée suivant un devis 
estimatif effectué par la Direction de l’Eau. 
Les pièces de raccords et les équipements particuliers seront facturés au prix du marché en 

cours. 
 
 

2017 2018 2019 2020 2021

Etigny 3,948 € 3,438 € 2,927 € 2,417 € 1,907 €

Gron 1,717 € 1,765 € 1,812 € 1,859 € 1,907 €

Paron 2,056 € 2,019 € 1,981 € 1,944 € 1,907 €

Passy 2,949 € 2,689 € 2,428 € 2,167 € 1,907 €

Rosoy 1,805 € 1,831 € 1,856 € 1,881 € 1,907 €

Rousson 1,861 € 1,873 € 1,884 € 1,895 € 1,907 €

Sens 1,941 € 1,933 € 1,924 € 1,915 € 1,907 €

Soucy 1,820 € 1,842 € 1,863 € 1,885 € 1,907 €

Véron 1,909 € 1,909 € 1,908 € 1,907 € 1,907 €

Villeneuve sur Yonne 1,420 € 1,542 € 1,664 € 1,785 € 1,907 €

Courtois 1,725 € 1,771 € 1,816 € 1,862 € 1,907 €

Maillot 1,901 € 1,903 € 1,904 € 1,906 € 1,907 €

Malay le Grand 1,685 € 1,741 € 1,796 € 1,852 € 1,907 €

Noé 1,820 € 1,842 € 1,863 € 1,885 € 1,907 €

Saint-Clément 1,820 € 1,842 € 1,863 € 1,885 € 1,907 €

Saint-Denis les Sens 1,429 € 1,549 € 1,668 € 1,788 € 1,907 €

Saint-Martin du Tertre 1,845 € 1,861 € 1,876 € 1,892 € 1,907 €

Tarif assainissement
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� Reprise de branchement d’eau potable en limite de propriété après travaux (TVA à 20 %) 
 

Libellé Tarifs HT 2017 Tarifs TTC 2017 
Diamètre 20 mm, 30 mm ou 40 mm : 
forfait 

 
163.00 € 

 
195.60 € 

 
� Compteurs gelés – détériorés équipés de module radio 
 

Libellé Tarifs HT 2017 Tarifs TTC 2017 

Compteur gelé – détérioré Ø 15mm 
Module radio détérioré 

130.00 € 
85.00 € 

156.00 € 
102.00 € 

 
� Compteurs gelés – détériorés (TVA à 20 %) 
 

Libellé Tarifs HT 2017 Tarifs TTC 2017 
Diamètre 15 mm  

Diamètre 20 mm 
Diamètre 25 mm 
Diamètre 30 mm 
Diamètre 40 mm 
Diamètre 50 mm 
Diamètre 60 mm 

Diamètre 80 mm 
Diamètre 100 / 150 mm 

89.00 € 

96.00 € 
175.00 € 
215.00 € 
337.00 € 
457.00 € 

1 455.00 € 

2 050.00 € 
2 725.00 € 

106.80 € 

115.20 € 
210.00 € 
258.00 € 
404.40 € 
548.40 € 

1 746.00 € 

2 460.00 € 
3 270.00 € 

 
� Interventions spécifiques (TVA à 10 %) 
 

Libellé 
Interventions pendant les heures de service 

Tarifs HT 2017 Tarifs TTC 2017 

Fermeture ou ouverture d’eau 
(branchement, robinet inviolable) 
Pose / dépose de compteur Ø 15 
mm à 40 mm 
Pose / dépose de compteur Ø 60 
mm à 150 mm 
Forfait désinfection du réseau ≤ 300 

ml (au-delà la désinfection sera facturée 

suivant devis) 

Main d’œuvre à l’heure 

(vérification des branchements incendie et 

RIA dans les entreprises, travaux, contrôle 
forage domestique…) 

Plombage du compteur 
Forfait rendez-vous manqué 
(déplacement en cas d’absence lors d’un 
rendez-vous programmé) 

21.00 € 
 

41.00 € 
 

82.00 € 

 
360.00 € 

 
 

41.00 € 
 
 
 

20.00 € 
 

15.00 € 
 

23.10 € 
 

45.10 € 
 

90.20 € 

 
396.00 € 

 
 

45.10 € 
 
 
 

22.00 € 
 

16.50 € 

 
Libellé 

Interventions pendant l’astreinte 
Tarifs HT 2017 Tarifs TTC 2017 

Fermeture ou ouverture d’eau 
(branchement, robinet inviolable) 
Pose / dépose de compteur  
Main d’œuvre à l’heure 
Plombage du compteur 

31.00 € 
 

62.00 € 

74.00 € 
40.00 € 

34.10 € 
 

68.20 € 

81.40 € 
44.00 € 
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Libellé 
Autres 

Tarifs HT 2017 Tarifs TTC 2017 

Dépose / repose bordures : le ml 
Véhicules utilitaires : par km 
parcouru 
Véhicules lourds : par km parcouru 
Mini-pelle : à l’heure 

Autocureur : à l’heure 
Inspection caméra : le ml 

47.00 € 
0.55 € 

 
0.80 € 

57.00 € 

115.00 € 
6.00 € 

51.70 € 
0.60 € 

 
0.88 € 

62.70 € 

126.50 € 
6.60 € 

 
� Interventions spécifiques (TVA à 20 %) 
 

Libellé 
Interventions pendant les heures de service 

Tarifs HT 2017 Tarifs TTC 2017 

Fermeture ou ouverture d’eau 
(branchement, robinet inviolable) 
Pose / dépose de compteur Ø 15 
mm à 40 mm 
Pose / dépose de compteur Ø 60 
mm à 150 mm 
Main d’œuvre à l’heure 

(vérification des branchements incendie et 

RIA dans les entreprises, travaux, contrôle 
forage domestique…) 

Plombage du compteur 

21.00 € 
 

41.00 € 
 

82.00 € 

 
41.00 € 

 
 
 

20.00 € 

25.20 € 
 

49.20 € 
 

98.40 € 

 
49.20 € 

 
 
 

24.00 € 

 
 

Libellé 
Interventions pendant l’astreinte 

Tarifs HT 2017 Tarifs TTC 2017 

Fermeture ou ouverture d’eau 
(branchement, robinet inviolable) 
Pose / dépose de compteur  
Main d’œuvre à l’heure 
Plombage du compteur 

31.00 € 
 

62.00 € 
74.00 € 
40.00 € 

37.20 € 
 

74.40 € 
88.80 € 
48.00 € 

 
Libellé 
Autres 

Tarifs HT 2017 Tarifs TTC 2017 

Dépose / repose bordures : le ml 
Véhicules utilitaires : par km 

parcouru 
Véhicules lourds : par km parcouru 
Mini-pelle : à l’heure 
Autocureur : à l’heure 
Inspection caméra : le ml 

47.00 € 
0.55 € 

 
0.80 € 

57.00 € 
115.00 € 

6.00 € 

56.40 € 
0.66 € 

 
0.96 € 

68.40 € 
138.00 € 

7.20 € 

 
� Location de matériel (TVA à 20 %) 
 

Libellé Tarifs HT 2017 Tarifs TTC 2017 

Machine à percer : la demi-journée 
(Ø 60 à 200 mm)  
Ballon obturateurs : la journée 

172.00 € 
 

23.00 € 

206.40 € 
 

27.60 € 
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� Frais de vérification d’un compteur (TVA à 20 %) 
 

Libellé Tarifs HT 2017 Tarifs TTC 2017 
Frais d’étalonnage sur banc d’essai 
agréé (frais de port compris) 

Frais d’expertise / démontage du 
compteur (frais de port compris) 

271.00 € 
 

103.00 € 

325.20 € 
 

123.60 € 

 
� Frais de dommages causés aux ouvrages par des tiers (TVA à 20 %) 
 

Libellé Tarifs HT 2017 Tarifs TTC 2017 
Branchement EU endommagé (hors 
terrassement) 
Branchement AEP endommagé 

(hors terrassement) 

172.00 € 
 

325.00 € 

206.40 € 
 

390.00 € 

 
Les autres dommages seront facturés sur la base des frais réels. 
 

� Divers (TVA à 20 %) 
 

Libellé Tarifs HT 2017 Tarifs TTC 2017 
Remise en état d’un regard existant 

Fourniture et pose d’un regard de 
comptage sous domaine privé pour 
compteur de 15 mm ou 20 mm : 
     • avec terrassement 
     • sans terrassement 

Fourniture et pose d’un regard de 

comptage double sous domaine 
privé pour compteur de 15 mm  
Fourniture et pose d’un regard de 
comptage triple sous domaine privé 
pour compteur de 15 mm  
Remplacement badge de borne 

Monéca 
 
Contrôle de conformité 
branchement EU 
Droit fixe pour consommation d’eau 
par voiture foraine 

163.00 € 

 
 
 

379.00 € 
325.00 € 

 

 
548.00 € 

 
 

720.00 € 
 

31.00 € 
 
 

98.00 € 
 

22.00 € 

195.60 € 

 
 
 

454.80 € 
390.00 € 

 

 
657.60 € 

 
 

864.00 € 
 

37.20 € 
 
 

117.60 € 
 

26.40 € 

 
Demande de l’abonné : TVA à 20 % 
Demande par la Direction de l’Eau et de l’Assainissement : TVA à 10 % 
 

Délibération : 
 
Vu l’avis émis par la Commission Moyens Ressources réunie le 5 décembre 2016,  
 
Le Conseil communautaire à la MAJORITE DES SUFFRAGES 
 

� ADOPTE  les tarifs ci-dessus applicables à compter du 1er janvier 2017 
 

Détail des votes : 
Nombre de votants : 61 
Pour : 53 
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Contre : 4 (Mme WERNER, M. MASSARD, M. PASQUIER, M. BLOEM)  

Abstentions, blancs, nuls : 4 (Mme CHAPPUIT, M. PERENNES, Mme BOULMIER, M. MAHIEU) 
Nombre de suffrages exprimés : 57 

 

DEL161215050014-Octroi de chèques-cadeaux aux agents de la 

Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais 

POLE : DIRECTION GENERALE 
SERVICE : DIRECTION DE LA VIE CULTURELLE, DE L’ANIMATION LOCALE ET DU JUMELAGE 

 

COMMISSION : MOYENS RESSOURCES  

 

Rapporteur : Marie-Louise FORT 

 
Exposé des motifs : 
 
Chaque année, la mairie et la Communauté d’Agglomération offrent à leurs agents, lors des 
vœux au personnel, un cadeau symbolique estampillé aux armes de nos collectivités. En 
2016, c’était un ensemble à écrire avec un stylo. 
 En 2016, l’Office du Commerce et d’Artisanat du Sénonais lance un nouveau produit, 

destiné à soutenir le commerce et l’artisanat de proximité. Il s’agit de chèques – cadeaux de 
valeur variable, qui ne peuvent être dépensés qu’auprès des adhérents de l’Office de 
Commerce et destinés à être achetés par les employeurs locaux ou par les comités 
d’entreprise. 
Afin de remercier particulièrement les agents qui se sont investis dans le cadre de la 
mutualisation des services et de la réorganisation qui s’en est suivie, il est proposé que la Ville 

et la Communauté d’Agglomération s’inscrivent dans ce dispositif consistant à remettre aux 
agents, titulaires, stagiaires, ou contractuels en CDI (150 agents environ), un chèque cadeau 
émis par l'O.C.A.S. d’une valeur unitaire de 10 euros (soit la somme de 1 500 euros environ). 

Délibération : 
 
Vu l’avis des membres de la Commission moyens ressources réunis le 5 décembre 2016 ; 
 
Le Conseil communautaire à L’UNANIMITE  
 

� OCTROIE aux agents de la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais un 

chèque-cadeau d’une valeur de 10 €; 

� DIT que les crédits sont  inscrits au Budget 2016 de la Communauté d’Agglomération 

du Grand Sénonais ; 

 

DEL161215020015-Régime des astreintes et des heures supplémentaires au 

sein de la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais. 

 

POLE: RESSOURCES HUMAINES ET DES ACTIVITES EDUCATIVES ET SPORTIVES 
SERVICE : DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

 

COMMISSION : MOYENS RESSOURCES  
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Rapporteur : Charles-Herve MOREAU   

 
Exposé des motifs : 
 

La présente délibération a pour objectif de préciser les modalités d’organisation des 

astreintes  ainsi que les modalités de compensation ou rémunération. Un travail d’audit 
interne a permis de définir le cadre des astreintes et les moyens d’intervention dont 
l’administration mutualisée a besoin pour assurer la continuité de service. 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée relative aux droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant disposition statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et la réduction du temps de travail dans la 
fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n°2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de 
compensation des astreintes et des interventions de certains personnels gérées par la 

direction générale de l’administration du ministère de l’intérieur ; 

Vu le décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la 
compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l’indemnisation des astreintes et à la 
compensation ou à la rémunération des interventions aux ministères chargées du 
développement durable et du logement ; 

Vu l’arrêté du 7 février 2002 fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation 
des astreintes et des interventions en application du décret n° 2002-147 du 7 février 2002 
relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des astreintes et interventions de 
certains personnels gérés par la direction générale de l’administration du ministère de 
l’intérieur ; 

Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l’indemnité d’astreinte et la rémunération 

horaire des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement ; 

Vu l’avis du comité technique paritaire du 8 décembre 2016 ; 

Pour rappel, une astreinte est une période durant laquelle un agent, sans être à la disposition 
permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou 
à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de 
l’administration. Cette période n’est pas considérée comme du temps effectif de travail. 

Les interventions que l’agent est amené à effectuer durant la période d’astreinte sont 
considérées comme du temps effectif de travail (déplacement aller-retour compris). Par 
corrélation les garanties minimales de travail doivent être observées. 

La période d’astreinte et les heures d’intervention ouvrent droit à une compensation dont les 
modalités sont définies ci-après. 

 
I – Mise en place d’astreintes d’exploitation 

Une astreinte d’exploitation correspond à la situation des agents tenus pour nécessité de 
service de demeurer soit à leur domicile ou à proximité, afin d’être en mesure d’intervenir. 
Cas de recours à l’astreinte d’exploitation : 
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� Période 

� Les astreintes couvrent les périodes hors temps de service comprenant les soirs et nuits 
de semaine, les week-end et jours fériés. 

� Evénements 
� Les manifestations particulières (foires, journées du patrimoine, vins d’honneur, 

cérémonies, commémorations…) 
� Surveillance et maintenance des équipements publics 

� Tout évènement pouvant impliquer des difficultés sur le domaine public 
� La mise en sécurité du domaine public 
� L’assistance à la population (hébergement, alimentation…) 

Services  et emplois concernés 

Services Emplois-fonctions 

Eaux et assainissement 

Fontainier – agent de station – encadrant de 
proximité 

Interventions sur les équipements des stations 
ou des STEP. 

Logistique mécanique 
Mécanicien 

Déneigement 

Aire d’accueil des gens du voyage Gestionnaire de l’aire d’accueil 

� Les agents qui interviennent lors des périodes d’astreinte doivent tenir à jour la main 

courante qui permet de disposer de la traçabilité des évènements traité, notamment 
la nature des situations, date et l’heure, la solution mise en place immédiatement et 
les mesures éventuelles de suivi, les intervenants… 
 

� Les moyens mis à disposition sont (selon la nature de l’astreinte) : 
- Un véhicule de service, équipé selon les services, remisé à domicile si solution de 

stationnement. 
- Téléphone 
- Malette d’intervention 

 

Les périodes d’astreintes sont indemnisées selon la réglementation en vigueur – arrêté du 14 
avril 2015, dont les montants suivront l’évolution de la règlementation : 

Période d’astreinte Montant (en euro) 

Semaine complète 159.20 

Nuit 10.75 (ou 8.60 si inférieure à 10h) 

Samedi ou jour de récupération 37.40 

Dimanche ou jour férié 46.55 

Week-end, du vendredi soir au lundi matin 116.20 

� Une astreinte qui serait imposée dans un délai inférieur à 15 jours francs de sa 
réalisation entraine une majoration du taux de 50% (art 3 de l’arrêté du 14 avril 2015). 
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� Les heures d’intervention effectuées dans le cadre des astreintes d’exploitation sont 

compensées conformément aux modalités indiquées dans le paragraphe dédié ci-
après. 

II – Mise en place d’astreintes de décision 

Une astreinte de décision correspond à la situation où des personnels d’encadrement 
pouvant être joints directement, par l’autorité territoriale en dehors des heures d’activité 
normale du service, afin d’arrêter les dispositions nécessaires. 

Organisation de l’astreinte de décision 

� Il s’agit du premier niveau d’intervention dans le cadre de l’alerte concernant la 
survenance d’un évènement.   

� Le personnel concerné : membres du comité de direction 
� Période d’astreinte : semaine du lundi soir fin de service au lundi matin début de 

service 

� Missions :  
- évaluation de la situation et engagement des moyens nécessaires pour un retour 

à une situation normale. 
- Alerte et soutien à l’élu d’astreinte 
- Constate le retour à la normale et trace la prise en charge de la situation 

� Moyens : 
- Véhicule de service remisé à domicile 
- Téléphone 
- Tablette 
- Malette d’intervention 

Les périodes d’astreintes sont indemnisées selon la réglementation en vigueur – arrêté du 14 

avril 2015. 

Période d’astreinte Montant (en euro) 

Semaine complète 121.00 

Nuit 10.00 

Samedi ou jour de récupération 25.00 

Dimanche ou jour férié 34.85 

Week-end, du vendredi soir au lundi matin 76.00 

III – Le paiement des Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires (IHTS) 
Conformément à l’article 2 du décret. n°91-875 du 6 sept. 1991, l'organe délibérant fixe la liste 

des emplois ouvrant droit aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires, qui sont 

versées dans les conditions prévues pour leur corps de référence. Il s’agit des heures 

effectuées à la demande du chef de service au-delà des bornes horaires définies par le 

cycle de travail. 

Emplois concernés (tous statuts confondus) : 

Services Fonctions 

Secteur administratif (tous services 
comprenant des gestionnaires susceptibles 
de devoir faire face à un surcroit d’activité) 

Gestionnaire-assistantes de direction-chef 
de service 
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Urbanisme Instructeurs 

Direction des services techniques Agents d’exploitation intervenant pendant 
la foire de Sens 

Service des eaux Fontainiers-agent de station 

Régie évènementielle Agent de maintenance 

Propreté Agent d’entretien du domaine public  

Bâtiment Agent de maintenance 

 
Tout agent intervenant dans des animations locales 
 
La compensation doit préférentiellement être réalisée sous la forme d’un repos 

compensateur ; à défaut, elle donne lieu à indemnisation conformément à la 
réglementation en vigueur. Ces dispositions entrent vigueur le 1er janvier 2017. 
 
Délibération : 
 

VU l’avis du comité technique en date du 8 décembre 2016 
VU l’avis de la commission Moyens Ressources réunie le 5 décembre 2016 
 
Le Conseil communautaire à L’UNANIMITE  
 

� ADOPTE le régime des astreintes et des heures supplémentaires au sein de la 

Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais 
� INSCRIT au budget les crédits correspondants. 

 

DEL161215020016-Mutualisation – Poursuite mise en place services communs  

2017 

 

POLE: RESSOURCES HUMAINES ET DES ACTIVITES EDUCATIVES ET SPORTIVES 
SERVICE : DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

 

COMMISSION : Moyens Ressources  

 

Rapporteur : Charles Hervé MOREAU 

 
Exposé des motifs : 
MUTUALISATION : Poursuite de la mise en place de services communs et transferts de 

personnel 
 

� Les agents exerçant leurs missions au sein des services communs sont transférés 
automatiquement à l’EPCI. Après avoir mis en place au 1er janvier 2016 cinq services 

communs (Ressources Humaines, Finances, Marchés publics, DSI et Juridique et 
Assemblées), un 6ème service commun sera mis en place à compter du 1er janvier 
2017 : le service animations culturelles et vie locale. 

Dans le cadre du service commun : 
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Filière Grade Poste occupé 

Administrative 

Rédacteur principal de 1ère 
classe 

Responsable de service 

Adjoint administratif de 1ère 
classe 

Collaborateur culturel et 
jumelage 

Adjoint administratif de 2ème 
classe 

Assistante de direction 

Technique 

Agent de maitrise principal Adjoint au chef de service 

Agent de maitrise Collaborateur culturel Foires 
et marchés 

Animation Animateur Adjoint au chef de service 

Contractuel 
Chargé de mission 
expositions 

 

Par ailleurs, deux agents ont bénéficié en cours d’année de mobilité au sein de services 
communs. Il convient de régulariser leur situation en procédant à leur transfert au sein de 
l’intercommunalité : 
 

Filière Grade Poste occupé 

Administrative 

Adjoint administratif de 1ère 

classe 
Agent administratif chargé 
des assemblées  

Adjoint administratif de 2ème 
classe 

Gestionnaire marchés 
publics 

 
Soit 9 postes transférés dans le cadre des services communs. 
 
Délibération : 
 

VU l’avis du comité technique en date du 8 décembre 2016 
VU l’avis de la commission Moyens Ressources du 5 décembre 2016 
 
Le Conseil communautaire à L’UNANIMITE  
 

� ACCEPTE la poursuite de la mise en place de services communs et transferts 

de personnel tel qu’indiqué ci-dessus, 
� CREE les postes correspondants au tableau des effectifs. 

 

DEL161215020017-Transfert de compétences Eaux - Assainissement 

 

POLE: RESSOURCES HUMAINES ET DES ACTIVITES EDUCATIVES ET SPORTIVES 
SERVICE : DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
COMMISSION : Moyens Ressources 

 

Rapporteur : Véronique FRANTZ 

 
Exposé des motifs : 
 
TRANSFERT DE COMPETENCES EAUX-ASSAINISSEMENT : Transferts de personnel 



 
 

28 
Compte rendu  

   Conseil d’Agglomération 
    du 15décembre  2016 

 

A compter du 1er janvier 2017, la Compétence Eaux-Assainissement sera exercée par la 

Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais pour le compte de l’ensemble des 
Communes membres. Par conséquent et afin d’exercer au mieux ces missions, il convient : 

- De transférer les agents exerçant leur mission à 100% dans le cadre des missions 
relevant de la compétence Eaux et/ou Assainissement 
Ces transferts concernent : 
22 agents de la commune de Sens 

2 agents de la commune de Paron 
2 agents du syndicat Dixmont-Les Bordes 
1 agent de la commune de Soucy 

- De reprendre au sein des services communautaires les agents exerçant leur mission à 
100% dans le cadre de la délégation de service public arrivant à son terme pour le 
compte de la commune de Villeneuve sur Yonne 

1 – Transferts d’agents communaux 
 
VILLE DE SENS 
 
 

Filière Grade Poste occupé 

Administrative 

Adjoint administratif de 1ère cl Agent d’accueil 

Adjoint administratif pal de 
2ème cl 

Assistante de direction 

Agent administratif et de 
facturation 

Adjoint administratif pal de 
1ère cl 

Agent administratif et de 
facturation 

Technique 

Ingénieur principal Chef de service 

Technicien territorial Dessinateur 

Agent de maitrise principal 

Adjoint au chef de service 

Agent administratif et de 
facturation 

Chef d’équipe salubrité 

Adjoint technique de 2ème cl 
2 agents de station 

Fontainier 

Adjoint technique de 2ème cl 
non titulaire 

Releveur 

Fontainier 

Adjoint technique de 1ère cl 

Agent de salubrité 

Releveur 

Fontainier 

Chef d’équipe 

Adjoint technique pal de 
2ème cl 

Agent de salubrité 

Adjoint technique pal de 1ère 
cl 

Fontainier 

2 Agents de salubrité 

 
 
VILLE DE PARON 
 

Filière Grade Poste occupé 

Technique 

Adjoint technique de 2ème cl Agent de salubrité 

Adjoint technique principal 
de 2ème cl 

Fontainier 
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SYNDICAT DE DIXMONT-LES BORDES 

 

Filière Grade Poste occupé 

Technique 
Adjoint technique de 2ème 

classe 
Fontainier 

 
VILLE DE SOUCY 
 

Filière Grade Poste occupé 

Technique Adjoint technique de 2ème cl Releveur 

 
2 – Reprise du personnel dans le cadre de la fin de DSP VEOLIA 
 

A compter du 1er février, 3 agents de la société Veolia sont transférés. A ce jour, des CDI de 
droit public ont été proposés dans les conditions suivantes : 
 

Filière Grade Poste occupé 

 
 

Technique 

Technicien principal de 1ère cl Chargé de mission technique 

Technicien principal de 2ème 
cl 

Agent de station 

Adjoint technique principal de 
1ère cl 

Fontainier 

3 – Créations de postes 
 
Au regard des missions à effectuer, de la qualité de service uniforme que la Communauté 

d’Agglomération du Grand Sénonais souhaite apporter à l’ensemble des communes 
membres, et afin de conduire au mieux les missions du service, il convient de procéder à la 
création des postes suivants : 
 

Filière Cadre d’emplois Poste occupé 

 
 

Administrative Adjoint administratif 

1 poste Standard et accueil 
STEP 

2 postes de gestionnaire 
administratif/facturation 

 

 
 

Technique 
Adjoint technique 

1 releveur 
1 chargé de rdv abonné 

1 agent de station 
3 fontainiers 
1 laborantin 

1 agent de contrôle SPANC 

 
Délibération : 
 
VU l’avis du comité technique en date du 8 décembre 2016 

VU l’avis de la commission Moyens Ressources du 5 décembre 2016 
 
Le Conseil communautaire à la MAJORITE DES SUFFRAGES  
 

� ACCEPTE le transfert du personnel Eaux-Assainissement tel qu’indiqué ci-

dessus, 
� ACCEPTE le principe de reprise du personnel dans le cadre de la fin de DSP 

VEOLIA, 
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� CREE les postes correspondants, ainsi que les postes correspondant au 

redimensionnement du service 
 

Détail des votes : 
Nombre de votants : 61 
Pour : 59 
Contre : 2 (M. PASQUIER, M. BLOEM)  

Abstentions, blancs, nuls : 0  
Nombre de suffrages exprimés : 61 
 

 

DEL161215020018 - Ordures Ménagères - Transferts 

POLE: RESSOURCES HUMAINES ET DES ACTIVITES EDUCATIVES ET SPORTIVES 
SERVICE : DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

 

COMMISSION : Moyens Ressources 

 

Rapporteur : Gérard SAVOURAT 

Exposé des motifs : 
Ordures Ménagères : Transferts de personnel 

 
A compter du 1er janvier 2017, et suite à la dissolution du Syndicat Mixte du Villeneuvien, il 

convient : 
- De transférer 3 agents exerçant leur mission à 100% dans le cadre des missions 

relevant de la compétence Ordures Ménagères 
Ces transferts concernent 3 agents du Syndicat Mixte du Villeneuvien. 

- De reprendre au sein des services communautaires les agents exerçant leur mission à 
100% dans le cadre cette compétence. 

Transferts d’agents communaux 
SYNDICAT MIXTE DU VILLENEUVIEN 
 

Filière Grade Poste occupé 

Animation 
Adjoint d’animation de 2ème 

classe 
Responsable technique et 

ambassadeur de tri 

Technique 
2 Adjoints techniques de 
2ème classe 

Agent de déchetterie 

Délibération : 
 
VU l’avis du comité technique en date du 8 décembre 2016 
VU l’avis de la commission Moyen Ressources en date du 5 décembre 2016 
 
Le Conseil communautaire à L’UNANIMITE 

 
� ACCEPTE le transfert de personnel tel qu’indiqué ci-dessus, 
� ACCEPTE le principe de reprise du personnel dans le cadre de la dissolution du 

Syndicat Mixte du Villeneuvien. 
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DEL161215020019-Tableau des effectifs -modifications 

 

POLE: RESSOURCES HUMAINES ET DES ACTIVITES EDUCATIVES ET SPORTIVES 
SERVICE : DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

 

COMMISSION : Moyens Ressources 

 

Rapporteur Charles Hervé MOREAU 

Exposé des motifs : 
 
Afin de permettre les évolutions de carrière des agents, de faire face aux mouvements de 
personnel, il convient de procéder à la création des postes suivants : 
Transformation de poste 
 

• 1 poste de directeur territorial transformé en poste d’administrateur territorial 
(Directeur Général des Services) 

Création 
• 1 poste d’adjoint d’animation de 2ème classe afin d’assurer la direction du centre de 

loisirs 

Délibération : 
 
VU l’avis du comité technique en date du 9 décembre 2016 
VU l’avis de la commission Moyens Ressources du 5 décembre 2016 
 
Le Conseil communautaire à L’UNANIMITE  
 

� ACCEPTE les créations des postes énumérés ci-dessus et par conséquent 

actualiser le tableau des effectifs.  
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DEL161215020020-Rapport égalité hommes-femmes 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 

COMMISSION : Moyens Ressources 
 

Rapporteur : Charles Hervé MOREAU 

 

Exposé des motifs : 
 
Le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d’égalité 
entre les femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales prescrit aux 
collectivités territoriales et EPCI de plus de 20 000 habitants, à compter du 1er janvier 2016, 

l’élaboration d’un rapport sur la thématique pré-citée. Ce rapport concerne la situation en 
matière d’égalité intéressant le fonctionnement de la collectivité ainsi que les politiques 
qu’elle mène sur son territoire. 
 
Le Conseil communautaire 
 

� PREND ACTE du rapport égalité hommes-femmes concernant l’Agglomération 

du Grand Sénonais au titre de l’année 2016. 
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Annexe : Rapport concernant l’Agglomération du Grand Sénonais au titre de l’année 2016. 

Rapport concernant l’Egalite professionnelle Hommes Femmes 

dans la fonction publique  - Communauté d’Agglomération du 

Grand Sénonais 

Chiffres clés 2016 

CONCERNANT LES AGENTS DE L’AGGLOMERATION 

� Effectifs 

52% des agents de la communauté d’Agglomération sont des femmes. Le taux national est de 61% 

dans la fonction publique territoriale en 2015. 

 

 CAGS Moyenne nationale FPT 

Cat A 46% 61% 

Cat B 64% 63% 

Cat C 50% 60% 

Répartition par filière 

La CAGS se caractérise par deux filières majeures : la filière administrative fortement féminisée, et la 

filière technique très peu féminisée. 
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� Temps de travail 

100% des postes occupés par des femmes sont créés à temps complet. Parmi ceux-ci : 

Temps complet 89% 

Temps partiel 80% 10% 

Temps partiel 70% 1% 

� Moyenne d’âge 

Les moyennes d’âge des hommes et des femmes de la collectivité sont très proches : 44,67 ans pour 

les femmes et 44,44 ans pour les hommes. 

� Rémunération 

Le salaire net moyen des hommes est supérieur de 9.22% à celui des femmes, toutes catégories 

confondues. Cela représente en écart mensuel net moyen de 154 €. 

� Formation 

Les femmes représentent 38% des départs en formation sur l’année 2016, alors qu’elles représentent 

51% des effectifs 

� Articulation vie personnelle/vie professionnelle 

Afin de faciliter l’articulation entre la vie personnelle et la vie professionnelle, la collectivité propose 

des aménagements d’organisation du temps de travail. 

 

DEL161215020021-Dispositif d'accès à l'emploi de titulaire 

POLE: RESSOURCES HUMAINES ET DES ACTIVITES EDUCATIVES ET SPORTIVES 
SERVICE : DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

 

COMMISSION : Moyens Ressources 

 

Rapporteur : Charles Hervé MOREAU 

Exposé des motifs : 
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Résumé Le dispositif d’accès à l’emploi de titulaire, prévu par la loi du 12 mars 2012, est 

prorogé de 2 ans par la loi déontologie n°2016-483 du 20 avril 2016. Ce dispositif permet la 

mise en stage de certains contractuels de droit public sous réserve de respecter certaines 

conditions. 

Pour mémoire, les conditions à remplir pour être éligible au dispositif sont les suivantes : 

Bénéficiaires : 

- les agents en CDI au 31 mars 2013 

- les agents dont le CDD a été transformé en CDI le 13 mars 2012  

- les agents en CDD qui justifient de 4 ans de services entre le 31 mars 2007 et le 31 mars 

2013 

- les agents qui justifient de 4 ans de services à condition que 2 des 4 années aient été 

accomplies entre le 31 mars 2009 et le 31 mars 2013 

Conditions d’emploi : 

- Occuper un emploi permanent au 31 mars 2013 

- Les services de droit public doivent avoir été accomplis au sein de la même 

collectivité 

- Ce dispositif est réservé aux agents employés sur un temps complet ou temps non-

complet mais pour une quotité de temps de travail au moins égale au mi-temps à la 

date du 31 mars 2013 

-  Les agents  doivent être en fonction à la date du 31 mars 2013 

- Les agents concernés ne peuvent cependant accéder qu’aux cadres d’emplois dont 

les missions relèvent d’une catégorie hiérarchique équivalente à celle des fonctions 

exercées. 

Rapport de la CAGS concernant les agents éligibles au dispositif 2016-2018: 

Service – Fonction Date d’entrée 
Grade occupé 

Catégorie Hiérarchique 
Service aménagement urbain et 

logement – Responsable de service 

17 septembre 

2007 
Attaché – catégorie A 

Plan pluriannuel 

Au regard du faible nombre d’agents éligibles, ce  recrutement pourra être opéré sur l’année 

2017, sous réserve de l’avis favorable de l’agent et de l’organisation des sélections 

professionnelles. 

Comme précédemment, les sélections professionnelles seront déléguées au centre de 

gestion de l’Yonne, par voie de convention. 

Délibération : 
 

VU l’avis du comité technique en date du 8 décembre 2016 

VU l’avis de la commission Moyen Ressources en date du 5 décembre 2016 
 

Le Conseil communautaire à L’UNANIMITE  
 

� ADOPTE cette proposition, 
� INSCRIT au budget les crédits correspondants. 
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DEL161215421022-Signature du protocole territorial « Habiter Mieux dans le 

Sénonais » pour l’année 2017 

 

POLE : ATTRACTIVITE ET RAYONNEMENT DU TERRITOIRE 
DIRECTION : Direction des grands projets et de l’aménagement du territoire 
SERVICE : l’Aménagement urbain et du logement  

 

Rapporteur : Lionel TERRASSON 

 

Résumé : Signature du protocole territorial « Habiter Mieux dans le Sénonais » pour l’année 
2017 et attribution d’éco-primes 

Exposé des motifs 
 
Dans le cadre du Programme Local de l’Habitat (PLH) 2013-2018, des mesures en faveur de la 
lutte contre la précarité énergétique sont prévues. C’est ainsi que la collectivité a signé en 

2013 une convention avec l’Etat et l’Agence Nationale de l’Habitat (Anah) afin de décliner 
sur son territoire le programme Habiter Mieux. Celui-ci est destiné à aider des propriétaires 
occupants à mener des travaux leur permettant d’améliorer les performances énergétiques 
de leur logement. 
 

Ce PIG (programme d’intérêt général) arrive à son terme au 31 décembre 2016. Or, l’Anah 
souhaite dynamiser cette politique nationale en doublant les objectifs de rénovation 
énergétique de logements de propriétaires occupants pour 2017. 
 
Pour mémoire, la participation de la collectivité au programme est fixée comme suit jusqu’à 
la fin de l’année 2016: 

- Prise en charge du dispositif de suivi-animation du PIG et de l’accompagnement 
personnalisé des bénéficiaires assurés par un prestataire extérieur : environ 40 000 € 
TTC par an ; 

- Eco-prime de 1 000 euros par dossier validé par l’Anah avec un objectif de 34 
dossiers annuels: 34 000 euros maximum. 

 

Afin de participer à l’effort national, il est proposé de signer un protocole territorial avec 
l’Anah qui permettra à la CAGS de continuer à verser des primes de 1 000 euros avec un 
doublement de l’objectif annuel (70 dossiers) sur l’ensemble de l’agglomération (le PIG étant 
quant à lui limité aux 18 communes de l’ancienne CCS). L’accompagnement des 
propriétaires occupants reviendra cependant à la charge de ces derniers. 
 

Ainsi, la participation de la CAGS dans le cadre du protocole territorial serait fixée comme 
suit à compter de janvier 2017 : 
 

- Eco-prime de 1 000 euros par dossier validé par l’Anah avec un objectif de 68 
dossiers annuels: 68 000 euros maximum. 

 
L’intérêt est de permettre aux propriétaires occupants modestes de l’intercommunalité de 
diminuer leurs factures énergétiques, mais aussi de contribuer à la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre sur notre territoire. 
 
Délibération : 
 
Considérant que pour chaque dossier engagé, la réalisation des travaux et la demande de 
paiement en découlant peuvent être effectuées dans un délai de 3 ans à compter de la 
décision d’attribution de la subvention Anah,  
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Vu le Programme Local de l’Habitat 2013-2018 de la Communauté de communes du 

Sénonais adopté le 12 décembre 2012, 
Vu les crédits inscrits au budget 2017, 
 
Le Conseil communautaire à L’UNANIMITE  
 

� AUTORISE Madame le Président à signer le Protocole territorial Habiter mieux pour 

l’année 2017 ; 
� AUTORISE Madame le Président à attribuer une éco-prime de 1 000 euros à chaque 

dossier ayant fait l’objet d’une décision de subvention de l’Anah et d’octroi d’une 
prime Habiter Mieux de l’Etat dans le respect des conditions prévues au sein du 
protocole territorial ; 

Annexe : projet de protocole territorial 

 

DEL161215730023-Protocoles d’accord relatifs à la fin des contrats 

d’affermage des services d’eau potable de Villeneuve sur Yonne et Marsangy 

et du service d’assainissement de Villeneuve sur Yonne 

 

POLE : Direction des services techniques  
SERVICE : Direction de l’Eau et de l’Assainissement 

 

Rapporteur : Véronique FRANTZ 

 
Exposé des motifs : 
 

Résumé : Dans le cadre du transfert de la compétence Eau et Assainissement, ces protocoles 

organisent  la fin des contrats d’affermage des communes de Marsangy et Villeneuve–sur-
Yonne avec la société VEOLIA. 

 
Les compétences eau et assainissement actuellement exercées par chaque commune ou 
syndicat intercommunal seront transférées et exercées par la Communauté 
d’Agglomération du Grand Sénonais, sur son territoire, à partir du 1er janvier 2017. 

 
- Le protocole d’accord concernant la commune de Marsangy organise la fin de sa 

DSP Eau le 31/12/2016 
- Le protocole d’accord concernant la commune de Villeneuve–sur-Yonne organise 

la fin de sa DSP Eau et de sa DSP Assainissement au 31/01/2017 
 
Délibération : 
 
VU l’arrêté préfectoral n° PREF/DCPP/SRCL/2015/0512 portant transformation de la 
Communauté de Communes  du Sénonais en communauté d’agglomération 
 
Le Conseil communautaire à L’UNANIMITE  
 

� VALIDE  les protocoles d’accord précités ci-annexé 

� AUTORISE Madame le Président de la Communauté d’Agglomération du 
Grand Sénonais à signer les dits protocoles et tous actes s’y rapportant 

Annexe : Protocoles d’accord  
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DEL161215730024-Règlement du Service de distribution d’eau potable de la 

Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais 

POLE : Direction des services techniques  
SERVICE : Direction de l’Eau et de l’Assainissement 

 

Rapporteur : Véronique FRANTZ 

 
Exposé des motifs : 
 

Suite au transfert de compétence de l’Eau et de l’Assainissement au 1er janvier 2017, un 
règlement doit être adopté pour l’ensemble du territoire de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Sénonais. 
Ce règlement a pour objet de définir les conditions et modalités suivant lesquelles est 
accordé l’usage de l’eau du réseau de distribution, les relations entre l’exploitant du service 
d’eau potable et ses abonnés et de préciser les droits et obligations respectifs de chacun. 

Délibération : 
 
VU l’arrêté préfectoral n° PREF/DCPP/SRCL/2015/0512 portant transformation de la Communauté 
de Communes  du Sénonais en Communauté d’Agglomération 
 

Le Conseil communautaire à L’UNANIMITE  
 
 

� ADOPTE le règlement du service de distribution d’eau potable de la 

Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais 
� AUTORISE Madame le Président à signer les contrats et conventions ainsi que 

tous actes nécessaires à la bonne exécution du service dans le respect dudit 
règlement 

Annexe : Règlement du service de distribution d’eau potable  

 

DEL161215730025-Désignation de représentants de la Communauté 

d’Agglomération du Grand Sénonais au sein du Syndicat issu du 

regroupement du Syndicat Mixte d’Adduction d’Eau Potable de Sens Nord-Est 

et du Syndicat Mixte des Eaux des Sources des Salles 

 

POLE : Direction des services techniques  

SERVICE : Direction de l’Eau et de l’Assainissement 

 

Rapporteur : Madame Véronique FRANTZ 

 

Exposé des motifs : 

 

Le Syndicat  issu de la fusion (en cours) du Syndicat Mixte d’Adduction d’Eau Potable de Sens 

Nord-Est  et du Syndicat Mixte des Eaux des Sources des Salles, comprend  parmi ses 
membres 10 communes membres de la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais 
(Courtois sur Yonne, Maillot, Malay le Grand, Malay le Petit, Noé, St Clément, St Denis lès Sens, 
St Martin du Tertre, Villiers Louis, Voisines)  
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En conséquence, il convient que la CAGS élise (ou désigne en cas de candidatures en 

nombre égal à celui des sièges à pourvoir) ses nouveaux représentants au sein du comité de 
ce syndicat.  
 
La CAGS sera ainsi représentée par : 
 

- 2 délégués titulaires + 1 délégué suppléant par commune membre représentée, 

- 1 délégué titulaire + 1 délégué suppléant par commune partiellement représentée 
(qui est desservie partiellement par le syndicat, soit Saligny et Fontaine la Gaillarde). 

  
Le choix du conseil communautaire peut porter sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller 

municipal d'une commune membre.  
 

Délibération  
  

VU les statuts de la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais 
  
VU l'article L 5711-3 du CGCT 
  
Le Conseil communautaire à L’UNANIMITE  
 

� CONSTATE que ne sont candidats aux postes de délégués titulaires que les personnes 
actuellement délégués titulaires de leur commune au sein du comité syndical du 
syndicat des eaux dont leur commune est membre ; 

  
� CONSTATE que ne sont candidats aux postes de délégués suppléants que les 

personnes actuellement délégués suppléants de leur commune au sein du comité 
syndical du syndicat des eaux dont leur commune est membre ; 

  
� DESIGNE en conséquence ces candidats précités comme délégués titulaires et 

suppléants pour représenter la CAGS au comité syndical du  Syndicat  issu de la fusion 
(en cours) du Syndicat Mixte d’Adduction d’Eau Potable de Sens Nord-Est  et du 

Syndicat Mixte des Eaux des Sources des Salles 

  
(Liste des délégués en annexe) 

 

DEL161215750026- Rapport annuel 2015 sur le traitement des déchets 

 

POLE : Direction des services techniques  
SERVICE : Direction du Cadre de Vie et  Moyens Techniques 

 

Rapporteur : Gérard SAVOURAT 

 

Exposé des motifs :  

Résumé : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets – 
Année 2015 

 
Chaque année, les titulaires de marchés publics en charge de l’exploitation de l’unité 

d’incinération des déchets non dangereux, de l’installation de stockage de déchets non 
dangereux, du service de collecte des déchets ménagers et assimilés et de la plateforme de 
compostage des déchets verts produisent un rapport d’exploitation concernant l’exercice 
précédent. 
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Conformément au décret n° 2000-404 du 11 mai 2000, un rapport annuel sur la qualité et le 

prix du service public d’élimination des déchets doit être présenté à l’ensemble du conseil 
qui en prend acte. 
Pour 2015, ces rapports ont été présentés et communiqués aux membres de la commission 
environnement – réseaux et travaux en date du mardi 22 novembre 2016 
Comme le prévoit la législation et notamment l’article L 5211-39 du code général des 
collectivités territoriales, le rapport annuel sur la qualité et le prix du service public 

d’élimination des déchets sera adressé au maire de chaque commune membre. 
A l’issue, conformément aux articles L 2313-1 du même code, ce rapport sera mis à la 
disposition du public au siège de la Communauté d’Agglomération du Grand  Sénonais ainsi 
que dans les mairies membre et un exemplaire sera adressé au préfet de l’Yonne. 
 
Article L 1411-3 du CGCT 

 
Délibération : 
 
Le Conseil communautaire 
 

� PREND ACTE du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 

d’élimination des déchets – Année 2015. 
 

Annexe : Rapport annuel 

 

DEL161215750027- Dissolution du Syndicat Mixte des Ordures Ménagères du 

Villeneuvien – modalités 

POLE : Direction des services techniques  
SERVICE : Direction du Cadre de Vie et  Moyens Techniques 
Rapporteur : Gérard SAVOURAT 

 

Exposé des motifs :  

  

Par arrêté préfectoral n° PREF/DCPP/SRC/2016/0618 en date du 7 novembre 2016, monsieur 
le Préfet de l’Yonne a constaté la fin de l’exercice des compétences du syndicat mixte du 
Villeneuvien pour la collecte et le traitement des déchets ménagers. 
  
En effet, vu la création de la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais et 
l’extension de la Communauté de Communes du Gâtinais, le périmètre du syndicat était 

identique à celui des deux intercommunalités, elles-mêmes compétentes en matière de 
collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés. 
  
Le premier semestre 2017 sera consacré aux opérations comptables liées à la dissolution du 
syndicat. 
  

Afin que le service puisse continuer à être rendu sur le territoire des communes concernées, 
des avenants de transferts et de prolongation seront passés avec les prestataires, notamment 
en charge de la collecte et du traitement des ordures ménagères, ainsi qu’avec les 
prestataires chargés du fonctionnement de la déchetterie de Rousson, sachant que cette 
dernière sera gérée en régie par la Communauté d’Agglomération. 

Par ailleurs, une convention devra être passée avec la Communauté de Communes du 
Gâtinais, permettant l’accès de ses habitants à la déchetterie de Rousson (à l’instar de ce 
qui existe déjà pour la déchetterie des Sablons), et fixant également un certain nombre de 
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modalités de remboursement de prestations à la CAGS, au cas où celle-ci devait s’acquitter 

de charges relevant de la Communauté de Communes du Gâtinais. 
La présente délibération a pour but d’autoriser madame le Président de la Communauté 
d’Agglomération à signer les conventions et avenants correspondants avec les prestataires 
ainsi qu’avec la Communauté de Communes du Gâtinais. 
  
Délibération : 
 
Le Conseil communautaire à L’UNANIMITE  
 

� AUTORISE Madame le Président à signer les avenants de transfert et de prolongation 

avec les prestataires cités plus haut, ainsi que tous actes en rapport avec la 
prolongation du service. 

 
� AUTORISE Madame le Président à signer la convention à venir avec la Communauté 

de Communes du Gâtinais 

 

 

INFORMATION AUX CONSEILLERS 

 
Date du prochain conseil de la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais :  

- le 2 mars 2017 

__________________ 
 
Fin de la séance 21h10 
___________________ 
 
 

Le Président de la Communauté 
D’Agglomération du Grand Sénonais, 

Député-Maire 
 
 

 
Marie-Louise FORT 

 
 

DATE D’AFFICHAGE 


